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Médicalisation : pseudo-insomnie et insomnie
Le terme d’insomnie au sens médical est utilisé pour désigner 
des troubles subjectifs de l’endormissement, du maintien du 
sommeil ou de réveils trop matinaux, ou en cas de sommeil peu 
réparateur malgré de bonnes conditions de sommeil, avec, en 
conséquence, un fonctionnement diurne perturbé. Selon cette 
définition, l’insomnie est toujours un problème de 24 heures. 
Les troubles du fonctionnement diurnes associés sont : une fa-
tigue et un manque d’énergie, des troubles de concentration 
et de la mémoire. Lorsque les troubles du sommeil ne provo-
quent pas de problèmes en journée (même si les patients se 
plaignent de ne pas dormir), les termes de pseudo-insomnie 
sont plus adéquats1.
La médicalisation est le fait de décrire, accepter et traiter des 
processus biologiques ou des comportements précédemment 
décrits comme normaux comme des problèmes médicaux. Elle 
incite à recourir à des traitements médicaux dans des situations 
physiques ou émotionnelles « normales » avec un effet négatif 
en termes de santé publique2.

Une promotion réussie
Comme dans d’autres pays, les médicaments qui ont l’in-
somnie comme indication sont de plus en plus fréquemment 
prescrits en Belgique. S’agit-il d’une épidémie lentement crois-
sante d’insomnie ou d’une épidémie de diagnostic et de pres-
criptions inappropriées de somnifères ? Moloney et coll.2 ont 
tenté d’analyser, en suivant l’hypothèse d’une médicalisation 
du problème, l’évolution des plaintes liées au sommeil, des 
diagnostics d’insomnie et de prescriptions d’hypnotiques dans 
des données étatsuniennes enregistrées lors d’une consulta-
tion au cabinet du médecin de 1993 (un an avant la mise sur le 
marché du premier hypnotique sédatif non benzodiazépine, le 
zolpidem) à 2007. Sur ce laps de temps, le nombre de consul-
tations d’adultes (par 10 000 consultations) pour troubles du 
sommeil a doublé mais le nombre de diagnostics d’insomnie 
a été, lui, multiplié par sept (rejoignant depuis 2006 le nom-
bre de consultations pour troubles du sommeil). Le nombre de 
prescriptions de benzodiazépines a été multiplié par 1,5 et le 
nombre de prescriptions d’hypnotiques sédatifs non benzodia-
zépines (les hypnotiques Z : zolpidem, zaléplone et zopiclone) 
par 30 par rapport à la première année de commercialisation 
(1994) : 16,2 millions de prescriptions en 2007. Si initialement 
une plainte de troubles du sommeil n’entraînait un diagnostic 
d’insomnie qu’une fois sur trois, ce diagnostic était au fil du 
temps plus fréquemment posé en consultation et finalement 
apparemment dans tous les cas, avec très forte augmentation 
de prescription d’hypnotiques Z (mais proportionnellement 
très peu pour les benzodiazépines). En 2007, 1,6% de toutes 
les consultations médicales aux Etats-Unis se concluait par une 
prescription d’un hypnotique Z. Si les consultations pour trou-
bles du sommeil ont surtout augmenté sur la période 1993-
2007 dans les tranches d’âge 18-44 ans et 45-64 ans (moins 
pour les ≥ 65 ans), les prescriptions de benzodiazépines ont 
moins augmenté dans toutes les tranches d’âge (respective-
ment x 1,3 et x 1,35 et x 1,004) que les hypnotiques Z (res-

pectivement x 12, x 12,8 et x 8,8). En résumé les prescriptions 
d’hypnotiques Z ont augmenté 21 fois plus rapidement que les 
plaintes de troubles de sommeil motivant une consultation et 
5 fois plus rapidement que le diagnostic d’insomnie posé lors 
de la consultation. Cette observation conforte les auteurs dans 
leur hypothèse initiale : des problèmes de vie « non médicaux »  
sont traités par des médicaments sans plainte formelle ou dia-
gnostic d’un problème médical.
Les données de Pharmanet ne concernant que les médica-
ments remboursés, il ne nous est pas possible de confirmer de 
tels résultats en Belgique.

Bénéfices et risques pour la santé individuelle et publique
Les hypnotiques Z sont-ils efficaces et sûrs, entre autres ver-
sus benzodiazépines ? Ils ne semblent pas plus efficaces que 
les benzodiazépines à courte durée d’action3,4. Ils peuvent rac-
courcir le temps d’endormissement des patients souffrant d’in-
somnie chronique d’environ 13 à 31 minutes versus placebo5-7, 
avec une amélioration au niveau de la durée totale de sommeil 
de 28 minutes par rapport au placebo5. La pharmacovigilance a 
signalé des cas d’hallucinations, d’amnésie, de comportements 
inhabituels ou inappropriés (avec amnésie) sous zolpidem8, 
entre autres du somnambulisme, l’ingestion de nourriture ou 
la conduite d’un véhicule avec amnésie ensuite9. Le zolpidem 
augmente, comme les autres psychotropes, le risque de chute 
chez les personnes âgées10. Les mesures destinées à réduire 
le risque de tolérance et de dépendance aux benzodiazépines 
sont également d’application pour les hypnotiques Z7, une dé-
pendance et des abus, avec des symptômes de sevrage à l’ar-
rêt du traitement, ayant été rapportés avec le zopiclone et le 
zolpidem7.

Des leçons à en tirer ?
Cet exemple bien documenté montre comment des difficultés 
de la vie (nuit) quotidienne, sans être diagnostiquées comme 
de réelles maladies, sont traitées par des médicaments, initiale-
ment proposés comme peu et/ou moins nocifs, médicaments 
se révélant ensuite pas plus efficaces que d’autres plus an-
ciens, potentiellement aussi nocifs. Ce qui est également pré-
occupant, c’est le fait que ce nouveau traitement ne diminue en 
rien les prescriptions des médicaments plus anciens. Une nou-
velle niche a donc bien été créée lors de la mise sur le marché 
de cette nouvelle classe de médicaments ; un écho à un pré-
cédent éditorial concernant le façonnage de maladie11 : dans 
quelle cible planter ma nouvelle flèche plutôt que de trouver 
une flèche qui atteigne une pathologie bien réelle et fréquente 
… dans le tiers-monde, pour la maladie du sommeil par exem-
ple. La distance est plus grande, avec des intérêts aussi fort 
différents. L’histoire de l’eflornithine (médicament de la maladie 
du sommeil proposé pour effacer les moustaches des belles 
dames, par son action contre l’hirsutisme facial12), pourrait-elle 
s’inverser ?
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